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	Date
: 31 octobre 2018
Note DRH/2018–44/PBD-FM-AP
	

	A L'ATTENTION DES
	Agents relevant du statut de la Fonction Publique Territoriale adhérents au contrat collectif de prévoyance

	
	

	DE LA PART DE
	Monsieur Philippe BRUNET-DEBAINES
Directeur Général

	
	

	Objet : Augmentation des taux de cotisation du contrat collectif de protection sociale – prévoyance (garanties décès, invalidité, incapacité de travail)



Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre de notre accord collectif d’entreprise de protection sociale complémentaire, volet « prévoyance », garanties décès, invalidité, incapacité de travail, notre assureur ALLIANZ-COLLECTEAM nous fait part d’une révision à la hausse, de 10%, des taux de cotisation du contrat collectif à compter du 1er janvier 2019.
De ce fait, le taux de cotisation totale sera portée à :

· 1,32% de la rémunération brute pour les agents de la Fonction Publiques Territoriale (au lieu de 1,20%)
Les taux de cotisation seront répartis comme suit :
· 0.66% du traitement brut + NBI à la charge de l’agent et 0,66% du traitement brut + NBI à la charge de l’employeur.
Vous en souhaitant bonne réception,










Le Directeur Général










Philippe BRUNET-DEBAINES
